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{VENDU PAR SES FRÈ 

Actuellement détenu à Orléans, 

le lieutenant Meyer -Heutschel 
ex-juge au Tribunal militaire de St-Nazoire, 

est-il responsable de la mort 

du résistant baulois Jean de Neyman ? 
FÉRTE II 

D'es bourreaux, 1l y en avaît par- 
tout ! 

Si, de préférence, lls avalent été 
placés dans le&s camps de concen- 
tration, où ls pouvalent, en toute 
quiétude, exercer leurs bas \Îns 
tincts, (| n’est pas douteux que les 
juges militaires n'avalent pas êté 
rerutée parmi les plus doux 
asneaux, ni parmi les réfractaires 
au régime nazli. 
Le lieutenant Gehrard Meyver- 

Heutschel, qui fut juge du Tribu- 
nai milltaire de St-Nazaire de 194- 
& 1M3, et qui est actuellement dé- 
tenu dans Un camp près d'Oriéans, 
ful de ceux qui exerçaient leur colf 
de vengeance, non seulement con- 
tre dez Framçals coupables d'avoir 
résisté à l'oppreæston, mais encore, 
et surtout, contre ses concitoyens, 
pour lesquels In guerre représen 
tait Un crime, 
Chase curieuse, et qu'il nous sem- 

ble bon de eignaler, ce sont des 
allemands, viciimes de ce féroce 
sdmirateur des méthodes nazles. 
Qui ont signalé sa présence au 
camp d'Oriéans à l'autorité mili 
taire francçaise spécialisée dans la 
récherche des criminels de guerre 

C'est donc Erâce ‘À sen concl- 
loyens que Meyer-Heutachel à pu 
élré arrété, 
Om soupçonne cet officier d'étre 

responsable de [n sentence côn- 
Samrant à mart |e Réastant bav- 
loié Jenn de Neyman. ' 
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La photagraphie que nous p 
blione ci-contre permettra peut- 
être à nos amis et lecteurf, qui fu 
rent traduits devant le tribunal où 
siégeait cet homme, de recontnai 
re celul qu’ils considèrent, à juate| 
Uitre, comme leur bourresu 
Que ceux-là ne fassen: connaître. 

d'urgence. au Président du Comité 
de Libération à la Mairie de Saint 
Nazaire, au Family-Hôtel, à Porni. 
chet, près duquel fe pourront fal- 
re toutes dépositions utlles ' 


